
 

 

 

 

Procès verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire 2018 -1. 

 

La première Assemblée Générale extraordinaire a eu lieu sur le forum « acoze.org » du 26 février au 5 mars 2018. 

Le Président Alain REVAULT a convoqué l’ensemble des adhérents par courriel et par annonce sur le forum précité. 

Ordre du jour : 

1- Liste de présence 

2- Adoption des nouveaux statuts 

3- Adoption d’une modification de la cotisation annuelle 

 

1 – Liste de présence : 

Je remercie les 37 adhérents sur 136 adhérents cotisants qui ont participé aux débats. 

 

2 – Adoption des nouveaux statuts : 

L’assemblée a adopté les nouveaux statuts par 29 voix pour, 1 voix contre et 4 voix sans avis. 

 

3 – Adoption d’une modification de la cotisation annuelle : 

L’assemblée a adopté la modification de la cotisation annuelle qui concerne le montant de la cotisation annuelle du 

conjoint d’un adhérent divisé de moitié par 28 voix pour, 3 voix contre et 3 voix sans avis. 

 

Le quorum de 7 voix par vote étant atteint, les nouveaux statuts et la modification de la cotisation annuelle sont 

adoptés. 

Le Président clôt la séance le 5 mars à 9h00. 

 

Signé : Alain REVAULT      Signé : Pascal VACHETTE 

             Président             Secrétaire de séance 


